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Lundi 8 janvier

VŒUX À LA 

À 18h15
Salle Claude Nougaro

POPULATION

LA MAIRIE DE REVEL VOUS INVITE

P
lan

 d
e ram

assage
Secteu

rs d
e co

llecte

LE
S D

ÉC
H

E
TS V

E
R

TS E
N

 
V

R
A

C
 N

E
 SE

R
O

N
T P

A
S 

R
A

M
A

SSÉ
S.

C
O

N
TA

IN
E

R
 À

D
ÉC

H
E

TS V
E

R
TS

Seu
ls les d

éch
ets n

on
 

sou
illés, p

résen
tés 

d
an

s votre b
ac p

rop
re, 

son
t récu

p
érés : b

ois, 
b

ran
ch

ag
es d

’u
n

 
d

iam
ètre d

e 6 cm
 

m
axim

u
m

, cou
p

e d
e 

g
azon

, m
au

vaises h
erb

es, 
feu

illag
es, fl eu

rs fan
ées... 

(p
as d

e sac p
lastiq

u
e, 

p
ot en

 terre, terreau
, 

caillou
x, ferraille, p

rod
u

its 
ch

im
iq

u
es...).

D
em

an
d

ez votre con
tain

er 
au

x services tech
n

iq
u

es. 
Le coû

t d
u

 con
tain

er est 
d

e 76 €
, d

on
t la m

oitié 
est p

rise en
 ch

arg
e p

ar la 
m

u
n

icip
alité. 

R
E

STE
 À

 V
O

TR
E

 C
H

A
R

G
E

 
38 €

C
O

M
P

O
STE

U
R

 

A
fi n

 d
e réd

u
ire vos ord

u
res m

én
ag

ères, 
con

tactez le SIP
O

M
 p

ou
r d

isp
oser 

g
ratu

item
en

t d
’u

n
 com

p
osteu

r 
au

 05 62 71 22 83 ou
 con

tact@
sip

om
.fr.

IN
STA

LLA
TIO

N
 G

R
A

TU
ITE 

C
O

LLE
C

T
E

 D
E

S D
É

C
H

E
T

S V
E

R
T

S

U
n

 d
ou

te su
r le secteu

r d
e la ville d

on
t 

vou
s d

ép
en

d
ez ? C

on
tactez les 

services tech
n

iq
u

es au
 0

5 34
 66 70

 0
0.

SEC
TEU

R
 

1
 - LU

N
D

I
com

p
ris en

tre 
• 

l’aven
u

e d
e Sorèze (côté im

p
air)

• 
le b

ou
levard

 G
am

b
etta (côté p

air)
• 

l’aven
u

e d
e C

astres ju
sq

u
’au

 g
iratoire d

es C
in

q
 C

oin
s (côté p

air)

SEC
TEU

R
 

2
 - M

A
R

D
I

com
p

ris en
tre 

• 
l’h

yp
ercen

tre : in
térieu

r d
es b

ou
levard

s C
arn

ot (côté p
air), 

R
ép

u
b

liq
u

e (côté im
p

air), G
am

b
etta (côté im

p
air), 

D
en

fert R
och

ereau
 (côté p

air)
• 

l’aven
u

e d
e Sorèze (côté p

air)
• 

le b
ou

levard
 C

arn
ot (côté im

p
air)

• 
l’aven

u
e et la rou

te d
e Sain

t-Ferréol (côté im
p

air)
• 

Sain
t-Ferréol

SEC
TEU

R
 

3
 - M

ER
C

R
ED

I
com

p
ris en

tre 
• 

l’aven
u

e et la rou
te d

e Sain
t-Ferréol (côté p

air) 
• 

le b
ou

levard
 D

en
fert R

och
ereau

 (côté im
p

air)
• 

le b
ou

levard
 d

e la R
ép

u
b

liq
u

e et 
l’aven

u
e d

e Tou
lou

se ju
sq

u
’à la ru

e d
e la C

olom
b

e (côté p
air)

• 
l’aven

u
e et la rou

te d
e Tou

lou
se (côté im

p
air)

SEC
TEU

R
 4

 - JEU
D

I
com

p
ris en

tre 
• 

l’aven
u

e et la rou
te d

e Tou
lou

se (côté p
air) 

• 
le b

ou
levard

 d
e la R

ép
u

b
liq

u
e et 

l’aven
u

e d
e Tou

lou
se ju

sq
u

’à l’aven
u

e d
e C

astres (côté p
air)

• 
l’aven

u
e et la rou

te d
e C

astres
• 

Vau
re

SEC
TEU

R
 

5
 - V

EN
D

R
ED

I
• 

C
ou

ffi n
al (le m

atin
)

• 
D

reu
ilh

e (l’ap
rès-m

id
i)

1

5

4

3

5
2

INFO MAIRIE n°8
décembre

2023

le lien avec vos élus

Dossier 

Tous la même flamme 
en 2024



1
Lu

n
d

i
1

Je
u

d
i

1
V

en
d

re
d

i
1

Lu
n

d
i

1
M

er
cr

ed
i

1
Sa

m
ed

i
1

Lu
n

d
i

1
Je

u
d

i
1

D
im

an
ch

e
1

M
ar

d
i

1
V

en
d

re
d

i
1

D
im

an
ch

e

2
M

ar
d

i
2

V
en

d
re

d
i

2
Sa

m
ed

i
2

M
ar

d
i

2
Je

u
d

i
2

D
im

an
ch

e
2

M
ar

d
i

2
V

en
d

re
d

i
2

Lu
n

d
i

2
M

er
cr

ed
i

2
Sa

m
ed

i
2

Lu
n

d
i

3
M

er
cr

ed
i

3
Sa

m
ed

i
3

D
im

an
ch

e
3

M
er

cr
ed

i
3

V
en

d
re

d
i

3
Lu

n
d

i
3

M
er

cr
ed

i
3

Sa
m

ed
i

3
M

ar
d

i
3

Je
u

d
i

3
D

im
an

ch
e

3
M

ar
d

i

4
Je

u
d

i
4

D
im

an
ch

e
4

Lu
n

d
i

4
Je

u
d

i
4

Sa
m

ed
i

4
M

ar
d

i
4

Je
u

d
i

4
D

im
an

ch
e

4
M

er
cr

ed
i

4
V

en
d

re
d

i
4

Lu
n

d
i

4
M

er
cr

ed
i

5
V

en
d

re
d

i
5

Lu
n

d
i

5
M

ar
d

i
5

V
en

d
re

d
i

5
D

im
an

ch
e

5
M

er
cr

ed
i

5
V

en
d

re
d

i
5

Lu
n

d
i

5
Je

u
d

i
5

Sa
m

ed
i

5
M

ar
d

i
5

Je
u

d
i

6
Sa

m
ed

i
6

M
ar

d
i

6
M

er
cr

ed
i

6
Sa

m
ed

i
6

Lu
n

d
i

6
Je

u
d

i
6

Sa
m

ed
i

6
M

ar
d

i
6

V
en

d
re

d
i

6
D

im
an

ch
e

6
M

er
cr

ed
i

6
V

en
d

re
d

i

7
D

im
an

ch
e

7
M

er
cr

ed
i

7
Je

u
d

i
7

D
im

an
ch

e
7

M
ar

d
i

7
V

en
d

re
d

i
7

D
im

an
ch

e
7

M
er

cr
ed

i
7

Sa
m

ed
i

7
Lu

n
d

i
7

Je
u

d
i

7
Sa

m
ed

i

8
Lu

n
d

i
8

Je
u

d
i

8
V

en
d

re
d

i
8

Lu
n

d
i

8
M

er
cr

ed
i

8
Sa

m
ed

i
8

Lu
n

d
i

8
Je

u
d

i
8

D
im

an
ch

e
8

M
ar

d
i

8
V

en
d

re
d

i
8

D
im

an
ch

e

9
M

ar
d

i
9

V
en

d
re

d
i

9
Sa

m
ed

i
9

M
ar

d
i

9
Je

u
d

i
9

D
im

an
ch

e
9

M
ar

d
i

9
V

en
d

re
d

i
9

Lu
n

d
i

9
M

er
cr

ed
i

9
Sa

m
ed

i
9

Lu
n

d
i

10
M

er
cr

ed
i

10
Sa

m
ed

i
10

D
im

an
ch

e
10

M
er

cr
ed

i
10

V
en

d
re

d
i

10
Lu

n
d

i
10

M
er

cr
ed

i
10

Sa
m

ed
i

10
M

ar
d

i
10

Je
u

d
i

10
D

im
an

ch
e

10
M

ar
d

i

11
Je

u
d

i
11

D
im

an
ch

e
11

Lu
n

d
i

11
Je

u
d

i
11

Sa
m

ed
i

11
M

ar
d

i
11

Je
u

d
i

11
D

im
an

ch
e

11
M

er
cr

ed
i

11
V

en
d

re
d

i
11

Lu
n

d
i

11
M

er
cr

ed
i

12
V

en
d

re
d

i
12

Lu
n

d
i

12
M

ar
d

i
12

V
en

d
re

d
i

12
D

im
an

ch
e

12
M

er
cr

ed
i

12
V

en
d

re
d

i
12

Lu
n

d
i

12
Je

u
d

i
12

Sa
m

ed
i

12
M

ar
d

i
12

Je
u

d
i

13
Sa

m
ed

i
13

M
ar

d
i

13
M

er
cr

ed
i

13
Sa

m
ed

i
13

Lu
n

d
i

13
Je

u
d

i
13

Sa
m

ed
i

13
M

ar
d

i
13

V
en

d
re

d
i

13
D

im
an

ch
e

13
M

er
cr

ed
i

13
V

en
d

re
d

i

14
D

im
an

ch
e

14
M

er
cr

ed
i

14
Je

u
d

i
14

D
im

an
ch

e
14

M
ar

d
i

14
V

en
d

re
d

i
14

D
im

an
ch

e
14

M
er

cr
ed

i
14

Sa
m

ed
i

14
Lu

n
d

i
14

Je
u

d
i

14
Sa

m
ed

i

15
Lu

n
d

i
15

Je
u

d
i

15
V

en
d

re
d

i
15

Lu
n

d
i

15
M

er
cr

ed
i

15
Sa

m
ed

i
15

Lu
n

d
i

15
Je

u
d

i
15

D
im

an
ch

e
15

M
ar

d
i

15
V

en
d

re
d

i
15

D
im

an
ch

e

16
M

ar
d

i
16

V
en

d
re

d
i

16
Sa

m
ed

i
16

M
ar

d
i

16
Je

u
d

i
16

D
im

an
ch

e
16

M
ar

d
i

16
V

en
d

re
d

i
16

Lu
n

d
i

16
M

er
cr

ed
i

16
Sa

m
ed

i
16

Lu
n

d
i

17
M

er
cr

ed
i

17
Sa

m
ed

i
17

D
im

an
ch

e
17

M
er

cr
ed

i
17

V
en

d
re

d
i

17
Lu

n
d

i
17

M
er

cr
ed

i
17

Sa
m

ed
i

17
M

ar
d

i
17

Je
u

d
i

17
D

im
an

ch
e

17
M

ar
d

i

18
Je

u
d

i
18

D
im

an
ch

e
18

Lu
n

d
i

18
Je

u
d

i
18

Sa
m

ed
i

18
M

ar
d

i
18

Je
u

d
i

18
D

im
an

ch
e

18
M

er
cr

ed
i

18
V

en
d

re
d

i
18

Lu
n

d
i

18
M

er
cr

ed
i

19
V

en
d

re
d

i
19

Lu
n

d
i

19
M

ar
d

i
19

V
en

d
re

d
i

19
D

im
an

ch
e

19
M

er
cr

ed
i

19
V

en
d

re
d

i
19

Lu
n

d
i

19
Je

u
d

i
19

Sa
m

ed
i

19
M

ar
d

i
19

Je
u

d
i

20
Sa

m
ed

i
20

M
ar

d
i

20
M

er
cr

ed
i

20
Sa

m
ed

i
20

Lu
n

d
i

20
Je

u
d

i
20

Sa
m

ed
i

20
M

ar
d

i
20

V
en

d
re

d
i

20
D

im
an

ch
e

20
M

er
cr

ed
i

20
V

en
d

re
d

i

21
D

im
an

ch
e

21
M

er
cr

ed
i

21
Je

u
d

i
21

D
im

an
ch

e
21

M
ar

d
i

21
V

en
d

re
d

i
21

D
im

an
ch

e
21

M
er

cr
ed

i
21

Sa
m

ed
i

21
Lu

n
d

i
21

Je
u

d
i

21
Sa

m
ed

i

22
Lu

n
d

i
22

Je
u

d
i

22
V

en
d

re
d

i
22

Lu
n

d
i

22
M

er
cr

ed
i

22
Sa

m
ed

i
22

Lu
n

d
i

22
Je

u
d

i
22

D
im

an
ch

e
22

M
ar

d
i

22
V

en
d

re
d

i
22

D
im

an
ch

e

23
M

ar
d

i
23

V
en

d
re

d
i

23
Sa

m
ed

i
23

M
ar

d
i

23
Je

u
d

i
23

D
im

an
ch

e
23

M
ar

d
i

23
V

en
d

re
d

i
23

Lu
n

d
i

23
M

er
cr

ed
i

23
Sa

m
ed

i
23

Lu
n

d
i

24
M

er
cr

ed
i

24
Sa

m
ed

i
24

D
im

an
ch

e
24

M
er

cr
ed

i
24

V
en

d
re

d
i

24
Lu

n
d

i
24

M
er

cr
ed

i
24

Sa
m

ed
i

24
M

ar
d

i
24

Je
u

d
i

24
D

im
an

ch
e

24
M

ar
d

i

25
Je

u
d

i
25

D
im

an
ch

e
25

Lu
n

d
i

25
Je

u
d

i
25

Sa
m

ed
i

25
M

ar
d

i
25

Je
u

d
i

25
D

im
an

ch
e

25
M

er
cr

ed
i

25
V

en
d

re
d

i
25

Lu
n

d
i

25
M

er
cr

ed
i

26
V

en
d

re
d

i
26

Lu
n

d
i

26
M

ar
d

i
26

V
en

d
re

d
i

26
D

im
an

ch
e

26
M

er
cr

ed
i

26
V

en
d

re
d

i
26

Lu
n

d
i

26
Je

u
d

i
26

Sa
m

ed
i

26
M

ar
d

i
26

Je
u

d
i

27
Sa

m
ed

i
27

M
ar

d
i

27
M

er
cr

ed
i

27
Sa

m
ed

i
27

Lu
n

d
i

27
Je

u
d

i
27

Sa
m

ed
i

27
M

ar
d

i
27

V
en

d
re

d
i

27
D

im
an

ch
e

27
M

er
cr

ed
i

27
V

en
d

re
d

i

28
D

im
an

ch
e

28
M

er
cr

ed
i

28
Je

u
d

i
28

D
im

an
ch

e
28

M
ar

d
i

28
V

en
d

re
d

i
28

D
im

an
ch

e
28

M
er

cr
ed

i
28

Sa
m

ed
i

28
Lu

n
d

i
28

Je
u

d
i

28
Sa

m
ed

i

29
Lu

n
d

i
29

Je
u

d
i

29
V

en
d

re
d

i
29

Lu
n

d
i

29
M

er
cr

ed
i

29
Sa

m
ed

i
29

Lu
n

d
i

29
Je

u
d

i
29

D
im

an
ch

e
29

M
ar

d
i

29
V

en
d

re
d

i
29

D
im

an
ch

e

30
M

ar
d

i
30

Sa
m

ed
i

30
M

ar
d

i
30

Je
u

d
i

30
D

im
an

ch
e

30
M

ar
d

i
30

V
en

d
re

d
i

30
Lu

n
d

i
30

M
er

cr
ed

i
30

Sa
m

ed
i

30
Lu

n
d

i

31
M

er
cr

ed
i

31
D

im
an

ch
e

31
V

en
d

re
d

i
31

M
er

cr
ed

i
31

Sa
m

ed
i

31
Je

u
d

i
31

M
ar

d
i

N
ov

em
b

re
D

éc
em

b
re

M
ar

s
Fé

vr
ie

r
Ja

n
vi

er
Se

p
te

m
b

re
O

ct
ob

re
A

oû
t

Ju
ill

et
Ju

in
M

ai
 

A
vr

il

30
 jo

u
rs

 d
e 

co
lle

ct
e 

/ s
ec

te
u

r /
 a

n
C

O
LL

E
C

T
E

 D
E

S 
D

É
C

H
E

T
S 

V
E

R
T

S
C

al
en

d
ri

er
 2

0
24

2 31

Intercommunalité

Nouvelle identité graphique

Notre intercommunalité a 
identifié deux axes prioritaires 
dans son projet de territoire :

 • favoriser la création 
d'emplois grâce au 
développement de 
l 'activité économique ;

 • accroître l'attrait de son 
territoire en mettant en 
avant le tourisme et les 
loisirs.

Dans cette optique, il lui a 
semblé essentiel de renforcer 
son identité et d'accroître sa 
visibilité. C'est pourquoi elle a 

À la suite d’une réflexion sur son positionnement, la Communauté 
de communes a décidé de changer son identité à travers une 
nouvelle appellation et un logo signifiant.

pris la décision de changer de 
nom, et est à présent appelée 
Communauté de Communes 
«  Aux Sources du canal du 
Midi ».

Ce nouveau nom traduit une 
réelle volonté  de répondre 
aux enjeux du territoire en 
s’appuyant sur des éléments 
forts de son patrimoine qu’il 
soit naturel ou bâti. Cette 
thématique centrale guidera 
sa communication, à la fois 
dans le secteur touristique 
et économique, contribuant 

ainsi à une identification 
accrue et à un renforcement 
de son attrait.

Afin de faciliter la mise en 
place de ce changement et de 
l'accompagner, un nouveau  
logo sera déployé à l'aide 
d’une charte graphique. 

Cette orientation permettra 
ainsi de gagner en visibilité 
tout en restant en phase avec 
les réalités du territoire et en 
favorisant son développement 
et son attractivité.

Inauguration de l'Espace 
« Sport et Nature »

Ce sont deux bâtiments de 
630  m2, un parvis couvert, 
48  places de parking et 
10  000 m2 d’aménagements 
paysagers qui ont été ouverts 
au public le 7 juillet 2023. 
L’ensemble a été conçu pour 
s’intégrer parfaitement dans 
la pinède du bassin classé de 
Saint-Ferréol, en privilégiant le 
bois (pin Douglas et mélèze) 
et des composants biosourcés 
pour un fonctionnement 
bioclimatique.

L’espace « Sport et Nature » a été inauguré le 23 septembre 2023 en présence de  
Dominique Faure, Ministre déléguée chargée des collectivités territoriales et de la ruralité, 
mais aussi de nombreux élus parlementaires, élus du territoire et partenaires. 

Sommaire

Édito3

Hommages27

La ville...4

04 en images

09 à la une : 
Tous la même flamme 
en 2024

14 en actions

23 en direct

Info Mairie, n°8. Décembre 2023. Direction de la communication, Mairie de Revel, 20 rue 
Jean Moulin, 31250 Revel, 05 62 18 71 40, communication@mairie-revel.fr, www.mairie-revel.fr. 
Directeur de la publication : Laurent Hourquet. Rédaction : Jean-Louis Clauzel, Conseil 
Municipal des Jeunes, Karine Fonmarty, Céline Fontorbe, Jérôme Garcia, Marielle Garonzi, 
Laurent Hourquet, Alain Magnin-Lambert, Mathilde Mancet, service communication, David 
Szwertak, Sébastien Vidal. Création graphique : service communication. Photos : Adobe 
Stock, Ainsidanse, Amicale des sapeurs pompiers de Revel, Amicale philatélique, ARDT, CC Aux 
Sources du canal du Midi, Espace Jeunes, Michel Ferret, Marielle Garonzi, GRS, Idriss Imelhaine, 
Les Z'allucinés, Sylvie Malary, Marielle Marty, photothèque mairie, Rebel Ô moun Païs, Jean-
Luc Sarda, Vert Ici. Impression : Ménard. Tirage : 6 500 exemplaires. Distribution : Ailes, Revel.

Impression sur 
papier certifié 
PEFC, encres à 
base végétale, 
par imprimeur
Imprim’Vert.

Intercommunalité31

Les news du CMJ28

Expression politique30

Impression sur 
papier certifié 
PEFC, encres à 
base végétale, 
par imprimeur
Imprim’Vert



3

Chères Revéloises, 
Chers Revélois,

Édito

Laurent Hourquet, Maire de Revel
Président de la Communauté de communes Aux Sources du canal du Midi

Nous vous invitons à découvrir dans les pages de ce bulletin les informations 
qui font la vie de notre commune.

À travers le retour en images, vous pourrez noter le nombre et la grande 
variété des manifestations de ces derniers mois rendues possibles grâce à 
l’implication des bénévoles de nos associations et l’engagement des employés 
municipaux.

N’oubliez pas de consulter notre guide des animations « 1,2 3… Sortez ! » ainsi 
que notre site internet afin de découvrir le calendrier des prochains mois.

Pour 2024, un des temps forts sera le passage de la flamme olympique le  
17 mai qui, je le pense, marquera pour de longues années le souvenir des plus 
jeunes d’entre nous. Nous profiterons de ce parcours pour vous proposer des 
animations tout au long de la journée et de la soirée. À cet égard, il convient de 
rappeler que le coût versé au Comité International Olympique est entièrement 
supporté par le Conseil départemental et non à la charge de la ville.

Les élus travaillent quotidiennement dans le but de conforter les services 
que nous vous rendons et, ce, dans un contexte où l’inflation rend la vie plus 
difficile pour chacun de nous. Grâce à des mesures d’économies, en particulier 
en termes de consommation énergétique, nous avons pu pérenniser les 
prestations que nous vous apportons en maintenant les tarifs municipaux.

Des défis sont à relever : l’offre de santé, le développement économique et 
touristique afin d’apporter un emploi au plus grand nombre, la lutte contre les 
incivilités du quotidien, l’adaptation au changement climatique, la défense du 
commerce local… Nous nous y employons en recherchant toujours le meilleur 
équilibre dans les choix que nous opérons.

Les renouvellements de nos partenariats avec l’État et la Région, tels que 
« Bourg Centre », « Action Cœur de Ville » ou encore « Territoires d’Industrie », 
nous permettront d’obtenir des financements importants pour la réalisation 
de nos projets.

L’équipe municipale se joint à moi pour vous souhaiter tous nos meilleurs 
vœux de santé et de bonheur pour 2024 pour vous et vos proches et nous 
vous attendons nombreux pour la cérémonie des vœux, salle Claude Nougaro 
le 8 janvier.

Bien à vous,



4

La ville... en images

200 ans de l'école de Couffinal 
03.06

Concert jazz de l'École 
Intercommunale de Musique du 
Lauragais

04.06
30 ans de l'association Atelier 
d’Arts

10.06

Gala de GRS
24.06

Gala d'Ainsidanse
17.06

20 ans des Z'allucinés
17-18.06

Animation sur les allées Charles 
de Gaulle avec Promenades des 
Arts

28.06
Bourse toutes collections par 
l'Amicale philatélique

09.07

Cérémonie de clôture de 
l'événement Terre de Rugby

15.06
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Piano du lac
21.07

Fête nationale : feu d'artifice et 
bal

14.07

Revel express, animation de 
l'Espace Jeunes

19.07

Festi'menthe : deux jours de 
sport, fête, concerts et jeux !

22-23.07

Bal des pompiers
13.07

26-29.07
Estiv'halles organisé par Rebel Ô Moun Païs sur le thème « Revel Rococo » : Jukebox Baroque, 
Rococolympiades et concerts
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Rentrée scolaire
04.09

Festival Vert Ici et Maintenant
07-17.09

La ville... en images

Festival de cerfs-volants au lac de Saint-Ferréol

01.08
Fête du lac organisée par le 
Comité des Fêtes de Revel

Forum des associations sur la 
Rigole

02.09

28.07-06.08
Exposition Capillaris au centre 
culturel Get

16.08
Marché des producteurs 
organisé par l'Association 
Revéloise de Développement 
Touristique (ARDT)

05.08
Braderie avec Revel Bastide 
Commerciale (RBC)

18.08
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Don du sang organisé par le 
Rotary Club de Revel

15-16.09

Journée des comités FNACA du 
secteur

21.09
Guitare Flamenca à la 
médiathèque

30.09
Octobre rose dans la ville
Octobre

Spectacle Juste jouer par Rami 
et la Soule

21.09

03.10
Réunion publique avec les élus 
salle Claude Nougaro

Arts vagabonds en Lauragais
08-10.09

07.10
Accueil des nouveaux arrivants 
avec l'Accueil des Villes 
Françaises (AVF)

11.10
Mois du manga à la 
médiathèque
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La ville... en images

27.10
Les Sancho, dans le cadre du 
festival Revel MacadaM

21.10-05.11
Revel invite ses peintres au 
centre culturel Get

11-12.11
Bastide gourmande organisée 
par l'ARDT

12.11
Marché aux arbres avec 
l'association Flora Occitania

03.12
Marché de Noël avec l'ARDT

13-15.10
Week-end Tous différents tous 
ensemble avec Équipollence

11.11
Commémorations du 11 novembre avec le Conseil Municipal des 
Jeunes
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Tous la même flamme en 2024

Depuis sa labellisation « Terre de Jeux 2024 », la ville de 
Revel s’est engagée à promouvoir les valeurs de l’olympisme 
et du sport en général afin d’animer la cité en organisant 
des événements autour de plusieurs thèmes transversaux :  
le sport, la culture, le patrimoine et les métiers d’art. Cette 
aventure atteindra son point d’orgue lors du passage de la 
flamme olympique dans notre ville, le 17 mai 2024.

La ville... à la une
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La ville... à la une

Stade

Rigole
de la plaine

Piscine

Cité scolaire
Vincent Auriol

Club des aînés
Crêche
Les P’tits Clous MUB

Mairie

EHPAD
Résidence
de l’Étoile

Espace Jeunes

Arrivée
Allées Charles
de Gaulle

Départ
Lycée des métiers 
d’art, du bois et 
de l’ameublement

Halle 
centrale

Le parcours de la flamme olympique : un itinéraire 
ponctué d'événements marquants

1. et 2. 

3. Journée handisports dans 
le cadre de la Semaine 
Olympique et Paralympique  
(SOP)

4. Spectacle de cirque sur le 
thème du handicap

5. Remise du trophée 
« Soutien » à Laurent Labit, 
entraîneur de l’équipe de 
France de rugby

6. Terrains de jeux pour les 6 
à 15 ans : découverte des 
sports de plein air

7. Conférence de Vincent 
Duluc, journaliste à l'Équipe

8. Opération écoresponsable 
de nettoyage du stade

9. Labellisation du parcours 
de santé « Les jardins de la 
Rigole »

10. Terrains de jeux pour les 6 
à 15 ans : découverte des 
sports aquatiques

1 2 3 4 5

6 7 8

10 11

12

13

Légendes des photos

9

La flamme traversera tous les lieux qui ont été le cadre d'animations liées à  
« Terre de jeux 2024 » depuis trois ans.

11. Stage de natation 
synchronisée

12. Participation des collégiens 
à la SOP

13. Témoignage de David 
Berty : vivre avec la sclérose 
en plaques

14. Remise des prix du concours 
2023 « Des Fresques et des 
crêpes » au club des aînés 
sur le thème « Ma planète 
sport »

15. Fresque de la crèche pour le 
concours de la SOP

Odile Lesage / Stéphane 
Diagana et Jean Galfione, 
parrains de classes du 
lycée des métiers d'art, du 
bois et de l'ameublement
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Sport

Stade

Rigole
de la plaine

Piscine

Cité scolaire
Vincent Auriol

Club des aînés
Crêche
Les P’tits Clous MUB

Mairie

EHPAD
Résidence
de l’Étoile

Espace Jeunes

Arrivée
Allées Charles
de Gaulle

Départ
Lycée des métiers 
d’art, du bois et 
de l’ameublement

Halle 
centrale

16. Labellisation « Terre de Jeux 2024 »
17. Conférence de Claude Onesta
18. Conférence « Nutrition et sport »
19. Remise des trophées « Découverte du Rugby »
20. Exposition « Tokyo 2020 »
21. Marqueterie sur le thème des Jeux Olympiques
22. Coq géant avec marqueterie de paille
23. Lancement du label au Beffroi

24. Relais des écoliers pour rallier virtuellement Paris
25. Création de Festi'menthe, festival sportif et festif
26. Affichage des fresques à la Résidence de l'Étoile
27. Jeux dans la ville pour Festi'menthe
28. Initiation à la pelote basque
29. Remise des prix du concours de fresques avec 

Gilles Bosquet
30. Inauguration du pumptrack

16 17

18 19

23 24 25

Légendes des photos

27

28 29 30

26

20 21

22

14

15
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Un salon 
olympique 
du chocolat

La deuxième édition du 
salon du chocolat de Revel  
organisée par le Comité des 
Fêtes s’intitulera
Choco'lympiques 
et sera consacrée aux 
Jeux Olympiques. 
Les 24 et 25 février, 
la salle Nougaro accueillera 
des exposants proposant 
des dégustations et des 
découvertes gourmandes. 
Il marquera le début de 
l'année « Revel Toute 
Olympique », avec des 
concours et des défis pour 
les artisans sur le thème des 
« jeux ». 
Les experts et les novices 
pourront se réunir dans une 
ambiance chaleureuse et 
festive.

La ville... à la une

La flamme olympique traversera la ville le 17 mai 2024. En attendant ce rendez-vous, de 
nombreuses animations sont prévues autour du thème « Revel Toute Olympique. »

On a tous la même flamme ! 

Un concours 
pour les écoles 
et les ALAÉ

Un « concours de 
flammes » proposé par 
l'association « Revel tous 
en jeux » réunira les écoles 
de l'intercommunalité et 
les ALAÉ de Revel autour 
du thème : « On a tous la 
même flamme ». 
Sur un support de leur choix, 
chaque classe pourra laisser 
libre cours à son imagination 
pour créer une œuvre autour 
de la flamme olympique. Les 
créations seront exposées 
du 4 avril, jour de la remise 
des prix, au 17 mai à la 
Résidence senior Jean 
Ricalens, donnant ainsi un 
caractère intergénérationnel 
à ce projet fédérateur. Les prix 
seront décernés par un jury 
diversifié, de tous âges et de 
tous horizons.

Des 
olympiades 
florales

De son côté, l’association 
d'art floral « Flora Occitania » 
organisera son quatrième 
concours international
 sur le thème des 
« Olympiades Florales ». 

Du 12 au 14 avril, ce défi 
sportif pour les jeux floraux 
visera à combiner l'art, le 
sport et les végétaux en 
partenariat avec le projet 
« Revel Toute Olympique ». 

L'exposition des créations 
du concours sera 
ouverte au public 
les 13 et 14 avril, 
salle Claude Nougaro 
(entrée gratuite).
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Soyez prêts à vivre une journée exceptionnelle autour des jeux et des valeurs olympiques !

Sport

La journée de la flamme 

La flamme olympique, symbole universel de paix, d'harmonie et de compétition sportive, 
traversera nos rues pour illuminer notre cité et renforcer notre engagement envers les valeurs 
qu'elle représente.

UNE JOURNÉE D’ANIMATIONS
La place Philippe VI de Valois sera au cœur des festivités tout au long de la journée. 

Que vous soyez seul, en famille ou entre amis, cette soirée vous 
promet des moments de joie et de fête au cœur de notre ville pour 
célébrer l'olympisme et ses valeurs.

LA FLAMME OLYMPIQUE TRAVERSERA LA VILLE. Elle partira du Lycée 
des métiers d’art, du bois et de l'ameublement. Le parcours reliera les lieux 
emblématiques de notre cité. Le départ officiel est prévu à 8h45, et l'arrivée 
est estimée à 9h40 sur les allées Charles de Gaulle. 

de 8h30
à 10h

de 10h 
à 12h

Des manifestations combinant sport, danse et culture animeront le Beffroi avec 
notamment un SPECTACLE présenté par tous les élèves des écoles de la 
ville. 

Après la culture, place au sport ! Le long du parcours de la flamme, vous êtes 
conviés à rejoindre l'enthousiasme général en venant soutenir le RELAIS 
DES ÉCOLIERS. Les élèves des écoles élémentaires, à travers cette course, 
illustreront ainsi la force de l’esprit d’équipe en exprimant leur passion pour le 
sport. Venez les applaudir et vous joindre à cette belle démonstration d'unité !

de 13h30 
à 16h

Ce sera au tour des associations de célébrer le passage de la flamme avec la 
PARADE DES ASSOCIATIONS qui sera une véritable vitrine de la richesse de 
notre tissu associatif local.

à 18h

à partir 
de 19h

Le Beffroi s'animera d'une ambiance festive et 
gourmande, transportant les habitants et les visiteurs 
dans un VOYAGE À TRAVERS LES GRANDES VILLES 
OLYMPIQUES DU MONDE, de Paris à Athènes, de  
Los Angeles à Barcelone. Cette soirée promet d'être 
un véritable festin culturel.

Dès 21h Et pour finir en beauté cette journée bien remplie, 
vous pourrez venir assister au CONCERT GRATUIT 
DES RATS’ CORDÉS. 

LA TRAVERSÉE DE LA VILLE



14

La ville... en actions

Ce lieu de respiration 
propose des ateliers, des 
événements et permet de 
rompre l'isolement.

La Maison Monique Culié : la maison
ouverte à 
tous !

La Maison de 
Monique Culié
2, boulevard Jean Jaurès 
31250 Revel
06 29 41 64 76

Horaires d’ouverture 
 • lundi, mardi, mercredi 

et vendredi : 
9h - 12h et 13h30 - 17h

 • jeudi : 9h - 12h

Solidarité

La Maison Monique Culié est 
un espace où chacun peut 
venir, participer, proposer 
des projets, des actions de 
solidarité ou encore des idées 
d’échanges autour de savoir-
faire, de jeux ou de services.

L’équipe propose un accueil 
et une écoute, notamment 
avec le coin café. Vous pouvez 
inviter un voisin ou des amis, 
qui vous semblent souffrir de 
solitude ou de fragilités liées à 
leur parentalité ou autre.

Des événements rythment
chaque mois le collectif 
des adhérents et des 
bénévoles  : soirées karaoké, 
scènes ouvertes, soirées jeux 
de société… Un animateur 
coordonne les ateliers 
réguliers  : loisirs créatifs,  
cuisine et repas partagés, 
rencontres autour du 
français, dictées, cafés poésie, 
jardinage… L’équipe est en 
recherche perpétuelle de 
nouvelles animations et 
répond aux envies exprimées 
par chacun des visiteurs ou 
adhérents  : des après-midis 
littéraires au jardinage, en 
passant par la peinture sur soie 
ou le tricot mais également 
des cafés discussion entre 
parents. Le programme des 
animations est disponible 
tous les mois. 

Appel aux dons pour le 
carnaval 2024 !

Pour organiser le Carnaval 
du 6 mars 2024, l'équipe 
lance un appel aux dons 
de pelotes de laine. Des 
ateliers de création de 
costumes vont démarrer 
bientôt ! Le thème du 
Carnaval sera « ça roule ! » : 
en roller, en skate, à vélo ou 
en bolide roulant inventé 
par vos soins (caisse à 
savon, vélo transformé…).

Une référente famille prend 
en charge des accueils 
parents-enfants les mardis et 
jeudis matin, et les mercredis 
après-midi, pour partager un 
moment de détente, de jeux, 
de découverte en création 
artistique, de soutien entre 
parents seuls.
Une psychologue assure 
une permanence pour des 
entretiens de soutien à la 
parentalité, un vendredi 
sur deux. Ce dispositif est 
entièrement financé par la 
Caisse d’Allocations Familiales 
(CAF) de la Haute-Garonne. 
Les séances sont gratuites 
pour tous les parents 
d’enfants mineurs ou majeurs, 
et pour les grands-parents. Il 
est possible de venir avec son 
enfant ou son « ado » (Espace 
Écoute Parents : rendez-vous 
à prendre au 06 29 41 54 77).

Une équipe de bénévoles 
accompagne également les  
enfants dans leur scolarité 
et leur éveil culturel à travers 
des séances après l’école 
et les mercredis matin à la 
Maison Monique Culié. Ce 
dispositif du Contrat Local 
d’Accompagnement à le 
Scolarité (CLAS), permet à 
de nombreux enfants d’être 
soutenus et valorisés grâce à 
des coups de pouce pour les 
devoirs, des ateliers théâtre, 
des mini-conférences, du 
jardinage. 
Les parents sont invités à 
participer à la vie de ces 
ateliers avec leurs enfants.



Le Portail 
Famille 

Le Portail Famille a été 
activé à l’Espace Jeunes. 
Dorénavant, pour gérer les 
adhésions, les réservations 
d’activités, consulter et 
modifier les informations 
relatives à votre compte, 
rendez-vous directement 
sur cette plateforme. 

Afin de vous accompagner 
dans ce changement, 
des temps d’accueil 
et des permanences 
administratives pour les 
dossiers d’adhésion et les 
inscriptions sont prévus :

 • mercredi : 
de 8h30 à 12h30 et  
de 13h30 à 17h30 ;

 • jeudi : 
de 8h30 à 12h30 ;

 • vendredi : 
de 8h30 à 12h30.

15

Jeunesse

L'Espace Jeunes en actions

Promeneurs du Net
 

80 % des jeunes entre 11 et 17 ans sont présents sur le Net une 
fois par jour, et plus de 48 % d’entre eux se connectent aux 
réseaux sociaux plusieurs fois par jour. Accompagner les jeunes 
sur Internet, répondre à leurs sollicitations, leur inculquer les 
bonnes pratiques, les sensibiliser aux risques, telles sont les 
missions de Marine. Son but n’est pas la surveillance mais bien 
l’accompagnement des jeunes sur le territoire digital vaste et 
peu encadré. Ce dispositif renforce le lien social et cultive un 
esprit critique face à l’information et à l’image. Promeneurs du 
Net poursuit en ligne, « version numérique », son travail réalisé 
sur le terrain et offre une présence éducative là où l’encadrement 
adulte semble nécessaire : www.promeneursdunet.fr/
promeneur/haute-garonne/marine-delpy

Séjour « Découvrir la montagne 
autrement »

Du 19 au 23 février 2024 : direction la vallée du Louron ! 
Le gîte de Germ-Louron est niché à 1 300 mètres d’altitude, à 
mi-chemin entre le lac de Génos-Loudenvielle et la station 
de sports d’hiver de Peyragudes. Le fonctionnement de 
ce centre de montagne est chaleureux et repose sur le 
principe participatif d’une maison de vacances à partager. Au  
programme  : ateliers trappeur, balade nocturne, balade en 
raquettes, jeux d’orientation, rencontre avec un musher, 
fabrication d'igloo, etc. Le groupe résidera sur place et sera 
accompagné par des professionnels diplômés. Les repas seront 
élaborés à partir de produits locaux, et pour le goûter gourmand, 
direction chez Josette à Loudenvielle, les meilleurs beignets du 
canton ! Inscription via le portail famille ou à l'Espace Jeunes 
à partir du 8 janvier.

Sac ados

Le dispositif « Sac ados » permet 
d’encourager les projets des jeunes par 
les jeunes, de favoriser leur parcours vers 
l’autonomie, leur mobilité et l’acquisition 
de nouvelles compétences. Chaque 
année, plus de 2  000 jeunes partent 
avec « Sac Ados ». Pour cela, téléchargez 
l’Appli et faites-nous une demande 
d’accompagnement. L’équipe monte le projet avec vous 
de A à Z. Attention pour un départ en été 2024, les dossiers 
doivent être finalisés au printemps !

Espace Jeunes
5, avenue des frères Arnaud 
31250 Revel
05 62 57 84 79 / 06 29 10 72 11 
mairie-revel.portail-familles.app
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La ville... en actions

Janvier à la médiathèque : les temps 
forts d'une aventure culturelle

Le Ciné Get fête ses 30 ans !

Culture

La 8e édition des Nuits de la lecture sur le thème 
du corps

Les prochaines Nuits de la lecture se 
tiendront du 18 au 21 janvier 2024. 
Dans ce cadre, la médiathèque vous 
accueillera le samedi 20 janvier de 16h 
à 20h autour de diverses animations 
avec des lectures de contes par  
Jérémy Behm, petit-fils de l’écrivain 
Marc Behm, une rencontre avec  
Céline Ourset (nom d’auteur Céline MO) pour son roman 
« Le Bocal à mémé » et de la danse avec le spectacle « Le Corps 
dansant » par la compagnie « Aux couleurs de l’Inde ».

Et tout au long de 
l’année…

La médiathèque accueille 
tous les mois une nouvelle 
exposition. Elle propose 
également un club de lecture, 
du Kamishibaï (spectacle de 
conte japonais traditionnel 
utilisant des images illustrées), 
des contes pour enfants et 
adultes, des animations (quiz, 
atelier collage, initiation à 
l’anglais ou à l’informatique, 
etc.). Tout le programme : 
mediatheque-revel.net

Afin de faciliter la lecture 
pour tous, un fonds 
documentaire est à votre
disposition avec des livres  :

 • jeunesse pour les « dys »
 • jeunesse en braille
 • audio jeunesse
 • audio adulte 
 • en large vision

Ancienne fabrique de la liqueur Get 27, la salle du cinéma a été inaugurée par Claude Chabrol 
en 1994 lors de la sortie du film « L’Enfer ». Un anniversaire qui rend notamment hommage 
au réalisateur dont la salle de cinéma porte le nom.

Ce nouveau cinéma a été créé pour pallier la fermeture du 
précédent, le Music' Ciné qui était situé aux allées Charles de 
Gaulle. Rénové en 2013, cet établissement tient parfaitement 
son rôle de cinéma de proximité grâce à un programme varié 
et attractif. Le nombre de spectateurs croissant, en dépit de 
l'épisode difficile dû à la crise sanitaire, en est la preuve.
Pour fêter les 30 ans du Ciné Get, le service culturel de la mairie 
de Revel, en partenariat avec Véo Cinémas, la Société d'Histoire de 
Revel Saint-Ferréol et l'association les Z'allucinés, vous proposent 
un programme anniversaire du jeudi 8 au lundi 12 février 2024. 
Nous vous attendons nombreux !

En attendant Bojangles : une histoire d'amour fou

Autre temps fort proposé par la médiathèque, « En attendant 
Bojangles », une lecture théâtralisée d’après le texte d'Olivier 
Bourdeaut, samedi 27 janvier 
à 18h, au centre culturel. 

Cette animation, gratuite et 
sur inscription, est offerte par la 
médiathèque départementale.
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Un ambitieux programme de végétalisation, mettant l'accent sur le bien-être et le vivre 
ensemble, est en cours de déploiement.

La commune s'engage dans un projet 
de végétalisation des cours des écoles

Un diagnostic a permis d’identifier les besoins et enjeux du territoire et de mettre en évidence la 
prédominance des espaces imperméabilisés, ainsi que des secteurs moins bien desservis en 
espaces verts publics, dont les groupes scolaires font partie. 

Au cœur de cette initiative se trouve la végétalisation des cours d'écoles, un projet qui incarne la 
lutte contre le réchauffement climatique et la création d'une ville résiliente. 

Les groupes scolaires Roger Sudre et l’Orée de Vaure ont fait l’objet d’une réflexion sur la 
végétalisation de leurs cours dont les objectifs sont multiples :

 • créer de l'ombrage ;
 • renforcer la biodiversité ;
 • limiter l'effet d'îlot de chaleur ;
 • désimperméabiliser les surfaces afin de favoriser l’infiltration des eaux pluviales ;
 • diversifier les usages de ces espaces partagés pour favoriser les échanges entre les enfants.

Un processus de concertation en trois temps a été mis en place, impliquant les élèves, les personnels 
éducatifs et les équipes d'entretien. 

Enseignement

Ce projet collaboratif et ambitieux devrait être achevé d'ici la fin de l’année 2024, promettant 
une transformation positive des espaces scolaires.

Le paysagiste mandaté 
par le bureau d’études est 
allé sur site à la rencontre  
des élèves pour échanger 
et expliquer la démarche. 

Entre septembre et 
novembre 2023, les élèves 
de chaque école ont émis 
des idées pour les faire 
ensuite émerger sur plan.

Les enseignants et 
parents d'élèves seront 
consultés pour échanger 
sur les propositions 
d’implantation.

1 2 3
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La ville... en actions

Revel, Ville des Métiers d'Art : vers 
une dynamique de promotion et de 
valorisation
Notre ville, détentrice du label « Ville et Métiers d'Art », 
souhaite apporter un soutien aux artisans concernés.

Un acquis existant sur lequel s'appuyer

La valorisation de l'excellence des savoir-faire locaux est une 
priorité municipale. Revel est déjà une référence en matière de 
meubles d'art. Notre ville bénéficie d’un écosystème favorable 
à l'épanouissement de ces métiers grâce notamment au Lycée 
des métiers d'art, du bois et de l'ameublement, à l’association 
Imara et au Musée du Bois et de la Marqueterie-MUB auxquels 
s’ajoute le récent projet de pépinière artisanale en cours de 
développement. Cette dernière offrira un espace d’accueil et de 
mutualisation pour les artisans d'art sortant de leur formation. 
La ville peut également s'appuyer sur un réseau dynamique 
constitué des artisans du territoire et du show-room « Ébénistes 
& Créateurs ».

Une enquête pour lancer la dynamique

Pour donner vie à la valorisation des métiers d'art à Revel, un 
questionnaire a été proposé aux principaux acteurs du territoire 
en juin dernier. Cette initiative de la ville a été couronnée de 
succès avec une forte participation des personnes interrogées.
Parmi les points révélés par cette enquête, il ressort que le 
label « Ville et Métiers d'Art » peut être mieux mis en valeur. Les 
participants ont exprimé le besoin de favoriser les rencontres 
entre les professionnels locaux. Ils souhaitent également 
favoriser les événements dédiés aux métiers d'art, susceptibles 
de contribuer de manière significative à la promotion de 
l'artisanat local.

L'objectif est de créer une dynamique collective qui serve à la 
fois le territoire et ses acteurs, faisant de Revel une référence 
pour les Métiers d'Art. 

Ce travail collaboratif permettra de réunir les acteurs autour 
d’opérations de communication, voire d’événementiel, en 
priorisant le soutien aux jeunes artisans avant la réalisation de la 
pépinière.
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Économie | Commerce

Au marché de Revel…
Le marché a inauguré sa marque « Au marché de Revel » à l’occasion de 
la Semaine du Goût.

Le 21 octobre dernier, lors de la Semaine du Goût, des animations ont été 
lancées sous la marque « Au marché de Revel  ». Cette initiative vise à 
célébrer et à valoriser l'authenticité et la diversité des produits locaux et 
à renforcer l’identité de notre marché comme lieu incontournable des 
amateurs de produits de qualité pour la plupart issus de notre territoire. 

Vous avez ainsi pu apprécier deux temps forts en cette fin d’année avec une 
déclinaison adaptée de la marque :

 • La Semaine du Goût, une période dédiée à la découverte des saveurs et 
des traditions culinaires ;

 • « Les Saveurs de Noël » avec la traditionnelle loterie de Noël  
le 16 décembre associée à d’autres animations ;

 • et à venir en 2024 « Un Goût de Printemps » avec des surprises, autour 
du 21 mars.

Au plaisir de partager ensemble ces bons moments !

Et le commerce de proximité à Revel ?
Malgré la période économiquement difficile, le commerce du cœur de ville continue sa 
mutation.

Depuis quelques mois et après quatre ans de bâti dégradé, 
la partie incendiée de la place Philippe VI de Valois a retrouvé 
ses couleurs. 

Plusieurs projets vont maintenant débuter en cœur de 
bastide : 

 • l’implantation d’un nouveau restaurant galerie du 
couchant ; 

 • la réfection du restaurant « Le Progrès » galerie du Nord ;
 • le projet de l’îlot des Trois Grâces en bout de la rue  

Victor Hugo qui va permettre l’implantation de trois 
nouveaux commerces. 

Certains commerçants qui ont fait les belles heures de Revel prennent leur retraite méritée. 
C’est le cycle naturel de renouvellement. Les chiffres parlent d’eux-mêmes. Sur quelques  
140 commerces de proximité recensés, moins de 9 % étaient vacants au 30 septembre dernier. Ce 
chiffre était de 16 % avant les travaux de requalification de l’espace public.
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La ville... en actions

Travaux en cours et réalisés
Découvrez l'avancement des travaux en cours et les réalisations récentes qui 
façonnent le visage de notre ville.

Le réaménagement de la place 
de Dreuilhe sera un chantier 
marquant en 2024. Initialement 
prévu pour accueillir des 
équipements de jeux pour 
enfants, le projet a évolué 
à la suite de deux réunions 
publiques organisées par la 

mairie. Finalement, l'ensemble de la place sera repensé autour 
du foyer et de l'église. Il est notamment prévu de mettre en place 
un nouvel abribus dans un endroit sécurisé pour le ramassage 
scolaire, de réorganiser les sens de circulation, de refaire le 
boulodrome et, bien sûr, d’installer une aire de jeux pour enfants.

Au square Gabolde, malgré 
les perturbations de la 
circulation occasionnées par 
les travaux en cours, ceux-ci 
se poursuivent comme prévu. 
La livraison est programmée 
pour le début de l'année 2024. 

L'aménagement de la 
voie verte continue. 
Les interventions sur les 
croisements de routes 
sont planifiées pendant les 
vacances scolaires, périodes 
de moindre circulation.

Pour les chantiers d’ores et déjà 
achevés, on peut mentionner 
la fin des travaux rue de Fuziès, 
comprenant la rénovation du 
réseau d'eau potable et d'une 
partie de l'assainissement. La 
commune a également profité 
de cette occasion pour améliorer 
et compléter le système de 
récupération des eaux pluviales.

Des travaux de réfection de la 
bande de roulement ont été 
effectués au niveau du Pont 
de Lamartine.

En ce qui concerne la voirie 
et le réseau souterrain dans 
la rue Paul Aymes, une 
réunion publique s'est tenue 
le 26 octobre dernier. Le 
projet a été validé avec des 
ajustements, notamment en 
ce qui concerne les places de 
stationnement et l’éclairage 
public. Il sera livré en début 
d'année 2024. 

Le chantier a débuté chemin 
de la Petite Graverie. Il  
concerne la rénovation 
partielle du réseau d'eau 
potable, d'assainissement et 
de pluvial, avec une orientation 
vers la mobilité piétonne 
et cyclable, ainsi qu'un 
aménagement paysager. Ce 
chantier implique également 
l'enfouissement des réseaux 
de télécommunication et 
d'électricité, ainsi que le 
remplacement de l'éclairage 
public. Fin des travaux à 
l'automne 2024. 

L'étude en vue de l'extension 
du nouveau cimetière, qui 
se situe en prolongement de 
l'existant, a été lancée en vue 
de commencer les travaux 
courant 2024.
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Tout d'abord, la mission 
première du service voirie est 
d'assurer l'entretien régulier 
des voies de circulation. 
Cela englobe la réparation 
des chaussées, le marquage 
routier, la signalisation, 
et la gestion des feux de 
circulation. Un réseau routier 
en bon état est essentiel 
pour garantir la sécurité des 
usagers et la fluidité du trafic, 
tout en minimisant les risques 
d'accidents.

Le service voirie s'occupe 
également du nettoyage et 
de la collecte des déchets 
sur les espaces publics, 
ce qui inclut l'entretien des 
trottoirs, des places publiques, 
des parcs, et des cimetières. 
En veillant à la propreté et 
à l'agrément de ces lieux, il 
contribue à offrir des espaces 
conviviaux et attractifs pour 
les habitants. 

Le service voirie, à votre service 
quotidiennement
Il est un pilier essentiel de la vie urbaine. Ses missions, bien que souvent méconnues du 
public, sont d'une grande importance et contribuent tant au bien-être des citoyens qu’à la 
sécurité de leurs déplacements.

Travaux

Service voirie
54, route de Castelnaudary
31250 Revel
05 34 66 70 00
st.accueil@mairie-revel.fr

En outre, il joue un rôle dans 
la mise en place de mobilier 
urbain et de signalisation 
directionnelle. 

Il assure également un lien 
essentiel entre les riverains 
et les concessionnaires 
pour que les raccordements 
se fassent correctement, 
garantissant ainsi une 
communication fluide entre  
les parties. Il collabore à la 
conception et à la mise 
en œuvre de projets 
d'aménagement, en tenant 
compte des besoins en termes 
de mobilité, d'accessibilité, et 
de développement durable. 
Cela inclut le suivi de tous 
les travaux d'aménagement 
réalisés par des entreprises 
extérieures, tels que les 
réseaux souterrains, les 
réseaux aériens, et les voies 
cyclables.

Il est souvent le premier 
interlocuteur des administrés  
pour signaler des problèmes 
liés à la voirie. Il s'efforce de 
répondre efficacement aux 
demandes et préoccupations, 
renforçant ainsi le lien de 
proximité entre la municipalité 
et les Revélois.

En somme, les missions du 
service voirie d'une commune 
sont multiples et visent à créer 
un environnement urbain 
plus sûr, fonctionnel, et 
agréable. Grâce à son travail 
constant et essentiel, il favorise 
de manière significative 
la qualité de vie et le 
développement harmonieux 
de notre ville.

Une partie de l'équipe voirie (qui comprend 21 personnes) sur le site des services techniques.



22

La ville... en actions Solidarité

Vous êtes chaleureusement invité(e)s à participer au premier « Forum Autonomie » organisé 
par le Centre Communal d'Action Sociale de Revel.

Forum Autonomie

CCAS
2, boulevard Jean Jaurès 
31250 Revel
05 62 71 32 71
accueil@ccas-revel.fr

Horaires d’ouverture 
 • lundi, mardi, mercredi 

et vendredi : 8h30 - 12h 
et 13h30 - 17h

 • jeudi : 8h30 - 12h

Ce grand événement sera 
l’occasion de découvrir tous 
les moyens mis à disposition 
de celles et ceux qui, pour 
diverses raisons, ont besoin 
de retrouver ou de préserver 
une autonomie. 

À l'aide de parcours ludiques 
et sensoriels, vous serez 
mis en situation pour mieux 
comprendre les difficultés 
rencontrées.

Des témoins pourront 
répondre aux questions 
que vous vous posez. Ce 
sera l’occasion de partages 
conviviaux autour de leurs 
expériences illustrées par 
quelques anecdotes.

Face aux problèmes rencon-
trés, une ergothérapeute 
et une psychomotricienne 
apporteront leur éclairage 
sur les solutions qui sont 
accessibles aujourd’hui.
Des professionnels seront 

également présents pour 
répondre à vos questions et 
vous orienter vers les aides 
possibles.

Ce sera l’occasion de mieux se 
connaître, de se comprendre 
et de poser ainsi les bases 
d’une ville plus solidaire. 
Nous pouvons en effet être 
acteur dans la société et 
veiller au bien-être de chacun.  
Demain, chacun d'entre nous 
pourrait être concerné par 
cette question ! 

Nous vous attendons 
nombreux !

Ce forum se déroulera le 
mercredi 27 mars 2024 
de 15h à 20h, salle Claude 
Nougaro.

Dans le cadre du programme « Revelàvélo », six abris à vélos 
ont été implantés sur le parking Jean Ferrat, devant la salle 
Claude Nougaro, afin de sécuriser vos vélos si vous utilisez le bus.

Faciles à utiliser, ces installations constituent la solution idéale 
pour garantir la protection des vélos en ville. Elles sont équipées 
d'une serrure à code à quatre chiffres, à déterminer, pour 
sécuriser et fermer lors de la dépose du cycle puis ensuite ouvrir 
l'abri lors de sa récupération.

Des abris à vélo à votre disposition Mobilité
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La ville... en direct

En prévention 
d'événements graves 
pouvant survenir 
sur la commune, la 
mairie possède un 
Plan Communal de 
Sauvegarde (PCS). 
Celui-ci fixe les mesures 
immédiates d’alerte et de 
protection des personnes 
et détermine l’organisation 
locale pour gérer les crises 
en fonction de la situation 
(inondation, feu, etc.).

L’information à la 
population étant l’un des 
maillons essentiels de la 
prévention, le Document 
d'Information Communal 
sur les Risques Majeurs 
(DICRIM) a pour objectif 
d’informer la population sur 
les risques existants à Revel, 
sur les modalités d'alerte 
et sur les « bons réflexes » à 
adopter en cas de crise.

Le DICRIM est à votre 
disposition en mairie ou 
téléchargeable sur le site 
internet de la ville : 
www.mairie-revel.fr

Un plan communal de 
sauvegarde pour gérer 
l’urgence

Un tiers de notre poubelle noire est constitué de biodéchets. 
Facilement valorisables, ils doivent être triés pour réduire le 
poids de nos poubelles.

Composés exclusivement de matière organique, ce 
sont principalement des restes de repas, des produits 
alimentaires périmés sans emballage, des épluchures, des 
coquilles d’oeuf, des os, du marc de café, des sachets de thé, etc.

Deux solutions indépendantes pour trier et valoriser ses 
biodéchets sont mises en place :

 • le composteur individuel ou partagé 
(à commander auprès du SIPOM au  
05 62 71 22 83) ;

 • la collecte en sacs orange à récupérer 
au SIPOM (19, avenue Marie Curie) de 8h 
à 12h du lundi au vendredi :

 ○ placez le sac orange dans votre bio-
seau (récipient installé à portée de 
main qui vous permet de collecter 
pendant plusieurs jours les déchets à 
composter) ;

 ○ déposez-y vos déchets de cuisine ;
 ○ une fois rempli, fermez-le hermétiquement, en faisant 

un double nœud avec les deux liens du sac, pour que le 
contenu ne s’en échappe pas ;

 ○ déposez-le dans le bac d’ordures ménagères avec les 
autres sacs poubelle.

Les biodéchets collectés en sacs orange sont acheminés avec 
les sacs poubelle dans l’usine de tri/valorisation des déchets à 
Labessière-Candeil. En entrée de l’usine, les sacs orange sont 
séparés par tri optique et ouverts. Grâce à la méthanisation, 
les biodéchets sont doublement valorisés : ils produisent du 
biogaz, avant de devenir du compost. Le biogaz est purifié, puis 
injecté dans le réseau de gaz et le compost est utilisé par la filière 
agricole. 

Tri : les nouvelles 
règlementations pour 
2024
Au 1er janvier 2024, il sera interdit  de déposer les déchets 
alimentaires dans les poubelles. Tous les foyers du territoire 
disposeront d'une solution pour extraire ces déchets de 
cuisine de leur poubelle.

Environnement
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La ville... en direct

Information élections

Élections

À la suite des élections qui se sont déroulées en 2022, la mairie a procédé à la radiation des électeurs 
qui ne remplissaient plus les conditions d’attache communale. Ces dispositions sont prévues par 
le Code électoral (article L.18) et ont fait suite aux nombreux retours des professions de foi et aux 
cartes d’électeurs non-récupérées.

Pour l’année 2024, les élections européennes se dérouleront 
le 9 juin. En prévision du scrutin, vous pouvez vérifier votre 
inscription sur les listes électorales sur le site officiel de 
l’administration française : 
www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N47

Il incombe à chacun de procéder aux démarches auprès de 
la mairie de son lieu de résidence (inscription, changement 
d’adresse, etc.).

Permis citoyen : 2e édition

Citoyenneté

Après une première session réussie, les partenaires de ce dispositif (le Conseil départemental, la 
Mission Locale, l'auto-école Fouilleul et la mairie de Revel) ont décidé de renouveler l'expérience, 
toujours dans l'optique d'écarter un frein possible à l'emploi des jeunes. 

Ainsi, six Revéloises et quatre Revélois, âgés de 17 à 21 ans, ont signé leur contrat le 28 septembre 
dernier dans la salle du conseil municipal de Revel. Moment riche en émotions où joie, soulagement 
et fierté se sont mêlés au rappel des règles.

Après une journée de cohésion à l'Espace Jeunes pour apprendre, notamment, les gestes de 
premiers secours, toujours dans l'esprit d'un parcours citoyen, chacune et chacun d'entre eux 
ont effectué cinquante heures de travail au sein des services municipaux, si possible en lien 
avec leur projet professionnel. En janvier 2024, ils auront une formation au code accélérée et les 
leçons de conduite s'enchaîneront jusqu'à la date de l'examen.

Pour rappel, ce dispositif permet le financement 
de cet apprentissage à hauteur de 80 % environ 
grâce au Fonds d'Aide aux Jeunes (40 %), 
alimenté par le Conseil départemental via la 
Mission Locale, et la mairie de Revel (40 %). Tous 
les jeunes se sont acquittés avant la signature 
des frais d'inscription représentant 20 %, preuve 
de leur engagement. Nous souhaitons à ce 
groupe dynamique une pleine réussite !



Recensement de la population 
Le recensement de la population revéloise a été reporté d'un an par l’INSEE ; il sera réalisé au 
1er trimestre 2025.
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Cette initiative permettra à chaque citoyen et chaque organisation 
qui le souhaitent, de contribuer à la hauteur de ses moyens 
à la préservation de ce joyau du patrimoine haut-garonnais. 
Les donateurs pourront bénéficier d’un crédit d’impôt 
correspondant à 66 % du montant de leur versement, rendant 
leur  participation encore plus accessible.

L’objectif de cette collecte est de réunir 200 000 €.

Si vous souhaitez soutenir ce projet, rendez-vous sur  
www.fondation-patrimoine.org

Restauration de la halle et du beffroi

Travaux

La commune a lancé une campagne de financement 
participatif en partenariat avec la Fondation du Patrimoine 
pour préserver les deux monuments emblématiques de la 
ville.

NOUS 
AVONS 
BESOIN 
DE VOUS !

FAIRE UN DON
 ►www.mairie-revel.fr
 ►www.fondation-patrimoine.org

Service des élections
20, rue Jean Moulin
31250 Revel
05 62 18 71 44
elections@mairie-revel.fr

Recensement citoyen

Obligatoire pour tous les jeunes Français, filles et garçons, le 
recensement citoyen doit être fait à partir du 16e anniversaire 
et avant la fin du 3e mois qui suit.

Les jeunes sont ensuite convoqués à la Journée Défense 
Citoyenneté (JDC). La participation à la JDC est obligatoire 
pour s’inscrire à un examen, à un concours administratif après 18 
ans, ou à l'examen du permis de conduire. Cette obligation cesse 
à partir du 25e anniversaire.

Pour de plus amples 
renseignements, vous pouvez 
vous diriger sur le site de la 
mairie dans la rubrique : 
Mes démarches > Particuliers 
> État civil

Citoyenneté
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Rappel mutuelle 
communale

La ville de Revel a 
signé en mai dernier 
une convention de 
partenariat avec AÉSIO, 
une mutuelle santé à but 
non lucratif, pour la mise 
en place d’une mutuelle 
communale. 
Cette initiative vise à offrir 
une couverture santé de 
qualité et accessible à 
tous les habitants de 
la commune, adaptée à 
leurs besoins et à des tarifs 
avantageux. 

Contact agence AÉSIO
31 rue Dreuilhe
05 34 66 18 19
revel@aesio.fr

Don aux archives 
municipales

La commune a reçu un 
don d’archives de la part 
de Francis Pujol, adjoint 
au maire de 1971 à 1982, 
puis de 1989 à 2001. Les 
documents remis sont des 
archives personnelles 
ayant appartenu à Roger 
Sudre, maire de Revel 
du 28 mai 1945 au 7 mars 
1974. Ces éléments sont 
essentiels pour garder 
en mémoire l’histoire de 
notre commune. Tous nos 
sincères remerciements 
à Francis Pujol pour ce 
don.

La ville... en direct

Le CCAS de Revel accueille des permanences d'organismes 
extérieurs afin de vous permettre d'obtenir une réponse à vos 
questions et à vos besoins avec plus de facilité :

 • la Caisse d'Allocations Familiales 31, le mercredi de 8h30 
à 12h et de 13h30 à 16h30 (sur rendez-vous au 32 30 ou sur  
Caf.fr, rubrique « Ma Caf ») hors vacances scolaires ;

 • l'assistante sociale de la CAF 31 (sur rendez-vous au 
06 11 15 13 01) ;

 • la Caisse d'Assurance Maladie 31 le mardi de 8h30 à 12h et 
de 13h30 à 16h30 ;

 • l'Assistante sociale CARSAT / Assurance Maladie, sur 
rendez-vous au 36 46 en demandant le « service social » ;

 • les Guichets Uniques pour la Rénovation Énergétique : le 
lundi de 9h30 à 12h, sur rendez-vous au 05 34 33 42 68 ou 
infoenergie@cd31.fr ;

 • SOLIHA 31 info aides ANAH : rénovation énergétique, 
l'adaptation du logement et lutte contre l'habitat 
indigne, sur rendez-vous au 05 82 08 64 30 ou  
accueilconseil-habitat@soliha31.fr ;

 • Conseil départemental de l'Accès aux Droits, permanence 
assurée par un avocat les lundis matin tous les deux mois,  
sur rendez-vous auprès de l'accueil du CCAS ;

 • Conciliateur de Justice, le 4e lundi de chaque mois de 9h à 
12h, sur rendez-vous auprès de l'accueil du CCAS.

CCAS
2, boulevard Jean Jaurès 
31250 Revel
05 62 71 32 71
accueil@ccas-revel.fr

Horaires d’ouverture 
 • lundi, mardi, mercredi et 

vendredi : 8h30 - 12h et 
13h30 - 17h

 • jeudi : 8h30 - 12h

Rappel des permanences au CCAS

Le maire et le conseil 
municipal vous invitent
aux vœux à la population 
le lundi 8 janvier, à 18h15, 
salle Claude Nougaro.

Les vœux dansants des 
seniors se dérouleront le 
jeudi 11 janvier, à partir de 
15h, salle Claude Nougaro. 

Vœux 2024

Pensez au portage de repas si vous ou un de vos proches se 
retrouve en difficulté pour préparer ses repas. 
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Hommages

Le 16 août dernier, Jean-Paul Culié nous quittait.
Né en Vendée, c'est à son adolescence que sa famille rejoint Castres où il 
fera son internat de médecine et rencontrera sa future épouse, Monique, 
alors infirmière. Elle occupera une grande place dans notre cité en tant 
qu'adjointe au maire en charge de l'action sociale de 2001 à 2013.

Revel les accueille dans les années 70 et voit s'installer un nouveau médecin généraliste. Il faisait 
partie de cette génération de docteurs, tout comme Maurice Alberny décédé également l'été 
dernier, qu'on appelait « docteurs de famille » : quitter un repas, se lever en pleine nuit ponctuaient 
leur quotidien de façon naturelle. Des carrières empreintes de dévouement.

En 1989, il répond favorablement à la demande d'Alain Chatillon de faire partie de l'équipe qu'il 
souhaite mener aux élections locales. Pendant les six années passées au sein du conseil municipal, 
il aura à cœur d'initier et de suivre des dossiers concernant la solidarité et la santé. L'hôpital de Revel 
est une de ses priorités car il ne sait que trop bien l'importance, pour les Revéloises et les Revélois, 
de cet établissement de soins de proximité. Il siégeait au sein de son conseil d'administration 
depuis plusieurs années et se réjouissait des prochains travaux de réhabilitation.

Son investissement se tourne alors vers des associations à dominante caritative ou culturelle : la 
Croix-Rouge dont il sera le président, le Rotary, la paroisse et les pèlerinages des malades à Lourdes, 
les AVF, les Amis des orgues, l'Autan Chœurs de Revel dont le président fondateur n'est autre que 
Maurice Alberny. La passion de la musique, du chant et du rugby les unissait au-delà de leur métier. 

Gentillesse, empathie et humour le caractérisaient comme le prouvent les nombreux témoignages 
depuis son décès. Il portait un amour inconditionnel à ses cinq petits-enfants et rappelait 
l'importance de nourrir son être spirituel « celui qui transforme un prisonnier en homme libre ».
À toute sa famille, nous renouvelons tout notre soutien et notre amitié.

Hommage à Jean-Paul Culié
Conseiller municipal

Jean-Paul Culié

Camille Puibusque, chef d’entreprise et figure emblématique du Parti 
Communiste Revélois, nous a quittés le 28 septembre 2023 à l’âge de 
92 ans. Engagé très tôt en politique locale, il s’est impliqué dans plusieurs 
« batailles » électorales municipales notamment en 1971 et 1983 aux côtés 
de Roger Raginel. 

Il sera conseiller municipal sous les mandats de Jean Ricalens (1983-1989) 
puis dans l'opposition sous le deuxième mandat d’Alain Chatillon en 1995. 

En 1998, il sera le candidat du Parti Communiste pour les cantonales. Parmi ses propositions : le 
contournement de Revel ! Jusqu’à la fin de sa vie, il a gardé ses convictions et est resté fidèle à son 
parti. Il a mené jusqu’au bout son engagement en donnant son corps à la science et en demandant 
à l’un de ses petits-enfants de continuer le « combat pour un monde meilleur ». 
À toute sa famille, nous présentons nos sincères condoléances. 

Hommage à Camille Puibusque
Conseiller municipal

Camille Puibusque
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Des hommages et des recherches pour les morts pour la 
France

Ces articles ont été entièrement rédigés par les jeunes conseillers municipaux.

Le 20 septembre 2023, nous nous sommes réunis à la mairie 
pour effectuer des recherches sur la Grande Guerre et plus 
spécialement sur les lieux de commémoration de notre ville.

Ce monument de la ville a été dessiné entre la fin de l’année 
1918 et 1922 où la décision a été prise d'ériger un monument aux 
morts devant la mairie. Il est composé de quatre personnes : une 
femme ailée avec un habit qui rappelle l’Antiquité, une mère 
et sa fille ainsi qu’un soldat mort. On peut voir sur le corps de 
ce dernier un rameau d’olivier, symbole de paix, de victoire et 
d’éternité. La déesse de la Victoire à gauche, pose sa main sur le 
corps du soldat et de l’autre main tient une couronne de laurier. 
De l’autre côté du monument, se trouvent une mère et sa fille, 
symboles des familles endeuillées par la perte d’un être cher. En 
bas à droite, le nom du sculpteur M. Sylvestre.

Tous les noms des morts sont inscrits par ordre alphabétique 
sans distinction de grade.

Au dos du monument aux morts, se trouvent les noms de 
grandes batailles sur le sol français et l’écusson de la ville de 
Revel.

Nous avons ensuite concentré notre travail et nos recherches 
sur un soldat : Henri Jean Albretcht qui était mitrailleur et pilote 
durant la première guerre mondiale, né à Revel le 17 avril 1897. 
Il est décédé au cours d’une mission de bombardement en 
territoire ennemi, en Alsace, le 24 février 1918, à l’âge de 20 ans. 
À l’aide d’archives municipales et d’un membre de la Société 
d’Histoire de Revel, nous avons retracé son passé et découvert 
son histoire. Ensuite, nous nous sommes rendus au cimetière 
de notre ville pour découvrir le carré militaire que nous ne 
connaissions pas. Sont présents dans cet espace quinze soldats 
de toutes confessions. Pour travailler, nous avons été bien 
accueillis par les membres du Club des Aînés dans les locaux 
qu'ils occupent. 

Nous avons souhaité rendre hommage à tous les soldats et 
civils morts pour la France lors de la Grande Guerre en lisant 
un texte à l’occasion de la commémoration de l’armistice du  
11 novembre 1918.
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Participation à la campagne 
Téléthon 2023

Pour soutenir le Téléthon, nous nous sommes engagés à vendre des bonbons le vendredi soir 
au gala de danse et des crêpes sous le beffroi le samedi après-midi. C’est une cause qui nous 
tient à cœur : il faut aider la recherche pour guérir les enfants malades. Nous vous remercions 
d’être venus aussi nombreux lors de cette grande manifestation solidaire.

Notre mandat de 2 ans et 3 mois arrive à son terme le 31 janvier 2024.
C’est à vous, futurs candidats de prendre la relève, d’agir pour 
notre ville, de proposer des projets pour les jeunes et d’être 
porteurs de leur parole. 

Vous serez donc élus au cours des élections qui se dérouleront 
les 29, 30 et 31 janvier 2024. 

Qui peut être candidat ?
Peuvent être candidats, les élèves domiciliés à Revel et scolarisés 
du CM1 à la 5e, dans tous les établissements scolaires de la ville. 

Comment candidater ?
Vous pouvez récupérer un dossier de candidature sur 
internet, à l’accueil de la mairie, au service jeunesse ou dans 
votre établissement et le déposer, complété, auprès de votre 
enseignant ou de la vie scolaire avant le vendredi 12 janvier 
2024.

De nouvelles élections pour le CMJ : 
devenez jeunes conseillers municipaux !

Je vote

Proclamation des 
résultats le 

mercredi 31 janvier 
à 18h, 

salle du conseil 
municipal

Première photo officielle de l'équipe à l'occasion 
de notre investiture le 20 octobre 2021

Souvenir
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Expression politique

Liste expression citoyenne

Chères concitoyennes
Chers concitoyens

Difficile dans ces temps présents, entre crise sanitaire, conditions climatiques, crises sociales et situations 
internationales dramatiques de se concentrer sur la vie de notre cité.
Comme souvent indiqué tous ces évènements impactent notre vie communale à des degrés divers.

Puisque ce bulletin en est l’objet commençons par la construction de l’autoroute A69 (Castres-Toulouse), 
hormis le fait qu’elle est écocide et totalement inutile en terme de coût/gain, elle sera une plaie supplémentaire 
sur le trafic routier intra-muros de notre ville. Si l’on se réfère au chiffre, 400 véhicules/jour supplémentaires 
(fourchette basse) transiteront par Revel. 

Étonnant que nos élus ne soient pas vent debout contre cette pollution supplémentaire quand tout le monde 
se prononce ouvertement pour le contournement depuis des lustres. S’il vous reste quelques masques FFP2, 
conservez-les, ils vous seront utiles…
Cet apport supplémentaire de trafic routier doit être prit en compte dans la réflexion et le projet de 
réaménagement du tour de ville. 
(sondage IFOP : 61 % des personnes concernées sont contre ce projet...)

Il semble que les Restos du Cœur soient en difficultés sur notre commune. Pas assez de soutien pour venir 
en aide aux plus démunis. La mairie ne pourrait-elle pas être incitative et force de propositions auprès des 
enseignes de l’alimentation? La précarité de l’habitat, du chauffage, ne sont-ils pas suffisants sans y ajouter 
la malnutrition ! La misère n’est pas une fatalité. Pour y remédier il faut une volonté politique, et pour ce qui 
nous concerne, municipale.

Le niveau du Lac de St Ferréol est actuellement très bas et ce pour la deuxième année consécutive. Il faut 
espérer qu’à court terme l’activité de l’Espace Sport et Nature n’en fasse pas les frais, d’où la nécessité de 
diversifier l’offre de service touristique.
Pester contre les Voies Navigables de France concernant notre bassin et valider la politique de l’État me 
semble à la fois simple, discutable et peu crédible. Se plaindre du manque de personnel aux V.N.F. et voter les 
lois réduisant le nombre de fonctionnaires me semblent là aussi étonnant !

Bien que notre municipalité ne puisse pas directement intervenir, il eut été concevable de faire le maximum 
pour décourager l’implantation d’un deuxième commerce de proximité autour du beffroi.
L’ex mitron « flamboyant » nous aura encore gratifié de sa pugnacité,de son sens du beau, du bon et du bien-
être...

Pour les personnes concernées par le R.G.A (retrait gonflement des argiles) qui provoquent des fissures sur 
les maisons et bâtiments, sachez que les études ont commencé. N’oubliez pas de solliciter votre assureur, il se 
fera un plaisir de vous indemniser…

Nous vivons tous dans une même commune, avec un environnement à protéger pour le bien-être de tous. 
Aussi, comme me le rapporte beaucoup de gens, les incivilités et nuisances sonores se multiplient. Entre 
vitesses excessives, aboiements diurnes et nocturnes de nos amis les chiens, l’éducation, tout comme celle 
de leurs maîtres devient indispensable. Il est anormal de devoir subir quotidiennement ces parasitages. Par 
ailleurs, compte-tenu du très probable accroissement de la circulation, il est temps de la repenser et mettre en 
place tous moyens pour la ralentir et sécuriser nos concitoyens. Il existe pour cela des moyens très accessibles 
comme par exemple des zones 30km/h, des chicanes ou dos d’âne a adapter selon les lieux. 

Enfin notre maire, mais aussi Président de la communauté de communes « Aux sources du Canal du Midi » s’est 
vu remettre l’ébauche d’un projet de mise en valeur et de déploiement du site de Vol à Voile de la Montagne 
Noire. J’espère, et je ne suis pas le seul, que tout sera mis en œuvre pour faire de ce lieu un incontournable du 
Lauragais.  

Et pour vos repas de fin d’année, boycottez si vous le souhaitez, les grenades et les roquettes importées d’Israël.

Passez de bonnes fêtes de fin d’année en famille, c’est important.

Ce message reprend le texte tel que transmis.

Robert CLERON
Conseiller municipal

Conseiller Communautaire

La page de l'opposition municipale
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Intercommunalité

Nouvelle identité graphique

Notre intercommunalité a 
identifié deux axes prioritaires 
dans son projet de territoire :

 • favoriser la création 
d'emplois grâce au 
développement de 
l 'activité économique ;

 • accroître l'attrait de son 
territoire en mettant en 
avant le tourisme et les 
loisirs.

Dans cette optique, il lui a 
semblé essentiel de renforcer 
son identité et d'accroître sa 
visibilité. C'est pourquoi elle a 

À la suite d’une réflexion sur son positionnement, la Communauté 
de communes a décidé de changer son identité à travers une 
nouvelle appellation et un logo signifiant.

pris la décision de changer de 
nom, et est à présent appelée 
Communauté de Communes 
«  Aux Sources du canal du 
Midi ».

Ce nouveau nom traduit une 
réelle volonté  de répondre 
aux enjeux du territoire en 
s’appuyant sur des éléments 
forts de son patrimoine qu’il 
soit naturel ou bâti. Cette 
thématique centrale guidera 
sa communication, à la fois 
dans le secteur touristique 
et économique, contribuant 

ainsi à une identification 
accrue et à un renforcement 
de son attrait.

Afin de faciliter la mise en 
place de ce changement et de 
l'accompagner, un nouveau  
logo sera déployé à l'aide 
d’une charte graphique. 

Cette orientation permettra 
ainsi de gagner en visibilité 
tout en restant en phase avec 
les réalités du territoire et en 
favorisant son développement 
et son attractivité.

Inauguration de l'Espace 
« Sport et Nature »

Ce sont deux bâtiments de 
630  m2, un parvis couvert, 
48  places de parking et 
10  000 m2 d’aménagements 
paysagers qui ont été ouverts 
au public le 7 juillet 2023. 
L’ensemble a été conçu pour 
s’intégrer parfaitement dans 
la pinède du bassin classé de 
Saint-Ferréol, en privilégiant le 
bois (pin Douglas et mélèze) 
et des composants biosourcés 
pour un fonctionnement 
bioclimatique.

L’espace « Sport et Nature » a été inauguré le 23 septembre 2023 en présence de  
Dominique Faure, Ministre déléguée chargée des collectivités territoriales et de la ruralité, 
mais aussi de nombreux élus parlementaires, élus du territoire et partenaires. 
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